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JOURNAL CONSTITCTIOiHWBL DE LYON ET DU MIDI. 

LïON , 7 OCTOBRE i85o. > 

^ M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , 7 octobre i85o. , 

Monsieur , , 

Ce n'est pas sans surprise que j'ai lu dans votre , 

estimable journal, que le seul commandant désigne , 

mi suffrages de la garde nationale de Lyon, étaii 

jn
 général, sans doute digne de tous les éloges que , 

vous lui accordez, mais complètement inconnu des , 

juatre-vingt-dix-neuf centièmes des gardés natio-

naux de notre ville. Cependant, j'apprends aussi au- , 

iourd'hui que je suis convoqué pour élire, demain , , 

in commandant général. Voilà qui concorde mer- , 

reilleusement, et, comme je ne veux pas perdre ma
 ( 

ringt millième partie de souveraineté , demain je | 

lois nécessairement aller donner mon suffrage à M. 

le général Dessaix. Vive Dieu ! Monsieur , nous en-

tendons joliment la liberté et le droit d'élection! Et 

chacun pourra demain se féliciter d'avoir pris part 

àunacte d'indépendance noblement entendue. Ainsi, 

jarce que l'idée de nommer , je ne sais quel homme 

îouorable, à une fonction, aura pointé dans deux 

)u trois cerveaux, parce que ces habiles auront eu 

» leur disposition la complaisance d'un journal es-

timé, nous autres, moutons de Panurge, nous sau-

terons pour le candidat désigné, et nous irons eu-

suite en uous frottant les mains nous réjouir d'a-

voir si bien usé de nos droits. Pour moi, Monsieur, 

i'ai l'esprit si mal fait que je trouve tout cela pi-

.ovable, et je me demande comment tant de gens, 

jue j'aime et que j'estime, n'ont pas, avec le bon 

sens qui court les rues , fait justice d'une telle 

niaiserie. 
Avec ce gros bon sens je me disais: avant de faire 

an choix , il faut bien savoir pourquoi et comment 

nous devons le faire. Faut-il aller guerroyer l allons, 

donnez-nous un général expérimenté , gratifiez-le de 

bons appointemens , et partons. Faut-il au contraire 

diriger une garde citoyenne , être chargé de proté-

ger le repos et les droits de tous , être obligé sans 

cesse à une foule de ménagemens qu'impose une 

année de volontaires et partant raisonneuse et peu 

docile ï faites-nous élire , nous choisirons un des 

nôtres , un homme aussi habile à commander à des 

concitoyens qu'inhabile stratégiste; voilà tout ce dont 

nous avons besoin; de plus, le général de notre fait 

ne figurera pas au budget, qui du reste est, dit-on, 

fort avare pour le général de la garde nationale ; 

car, grâce à M. Guizot, les six mille francs dont 

"otre mairie voulait le gratifier , se sont réduits à 

zért. Je me disais encore, qu'irons-nous faire de-

main! un choix provisoire. Dans peu de jours la loi 

«ur la garde nationale sera rendue, qui sait si l'inexé-

cutable loi de 1791 ne sera pas modifiée, et alors ce 

sera à recommencer, nous ou d'autres. D'après la 

loi de gt , la garde nationale ne peut se réunir que 

convoquée par le maire , cette convocation a-t-elle 

en lieu? certains disent que non. Dans ce cas, qu'i-

rons-nous faire ? de l'illégalité, nous, défenseurs des 

lois? Puis M. Dessaix quittera-t-il sa noble retraite 

Pour venir quelques mois nous commander.' certes 

Çest un grand Lonneur que nous lui ferons, mais 

'nouneur ou les honneurs sont souvent bien lourds , 
€t s'il venait à refuser.... Tout bien vu, il vaudrait 
iu'enx attendre. 

^ Comment attendre? mais le service souffre, et 

'intérêt public... voilà ce que l'on va répondre. Ce 

pauvre intérêt public est une selle à tous chevaux, il 

se trouve partout, c'est la toile du théâtre, il cache 

bien des pauvretés. Eh bien! soit. L'intérêt public 

"eut l'élection d'un commandant j mais alors laissez-

nous le tems, nous qui avons l'intellect obtus et la 

conception lente, d'étudier nos hommes, de voir, 

de nous retourner, afin que uous puissions voter en 

connaissance de cause et que nous ne soyons pas 

obligés de faire ce que nous dira notre capitaine ou 

notre sergent-major. Après tout , donner un vote 

n'est pas un acte de soldat, mais de citoyen; je n'ai 

pas vu qu'un suffrage fût soumis à l'ordre d'un chef 

comme une manœuvre , et je n'ai pas trouvé à cet 

égard d'obligation imposée dans l'école du peloton. 

Voilà, Monsieur, une petite partie de ce que me 

dit le gros bon sens , car il dit bien d'autres choses 

encore ; mais le gros bon sens est lourd et ennuyeux, 

et malgré les reproches que je vous adresse , j'avoue 

que vous n'avez pas l'habitude d'ennuyer vos lec-
teurs. 

Agréez , etc. Un soldat de la garde nationale. 

DU PRIX DES GRAINS. 

Avant peu de jours nous allons ressentir les avan-

tages de la nouvelle loi sur les grains ,-présentée aux 

chambres par le gouvernement. Déjà le ministre de 

l'intérieur a envoyé à Lyon les instructions néces-

saires pour dresser des mercuriales exactes du prix 

des grains, et il a recommandé, suivant l'usage 

prescrit par les lois et réglemens, d établir le prix 

moyen d'un mois par le prix moyen de la dernière 

semaine du mois précédent combiné avec celui des 

deux premières semaines du mois suivant. Ainsi, le 

prix moyen de la dernière stunaine de septembre 

combiné avec celui des deux premières semaines 

d'octobre, donuera le prix de ce mois, lequel prix 

entrera en ligne de compte pour établir, concurrem-

ment avec celui des marchés de Toulouse, de Mar-

seille et de Gray , le prix moyen de la première 

classe qui ne peut obtenir l'entrée des blés étrangers 

que lorsque les blés indigènes valent 24 fyl l'hec-

tolitre. 
Suivant la mercuriale de la dernière semaine de 

septembre , le prix du blé est à Lyon de 5o f. 72 c. 

En supposant que, par suite d'uue baisse qui est 

imminente , le prix moyen des deux premières se-

maines d'octobre réduise le prix moyen du mois d'oc-

tobre à 29 fr., c'est ce prix qui entrera en combi-

naison avec celui des trois autres marchés pour éta 

blir la mercuriale générale. En calculant la propor-

tion qui se rencontre ordinairement dans ces di-

vers marchés, le prix moyen de Gray sera environ 

de 28 fr., celui de Marseille de 5o fr., et celui de 

Toulouse de 25 fr. , et le prix commun de 28 fr. A 

ce faux, non-seulement l'importation aura lieu, mais 

le blé ne sera frappé que du droit permanent, c'est-

à-dire du minimum, il existe maintenant deux cent 

mille hectolitres de blé dans l'entrepôt de Marseille, 

et cette provision va s'accroître rapidement par les 

arrivages. Or, en supposant que l'importation fasse 

élever ce blé au prix de 18 à 20 fr. , il est évident 

qu'il arrivera sur notre marché au prix de 24 à 2.5 

fr. ; ainsi nous aurons obtenu sans secousse et par 

la seule concurrence une diminution sur le prix du 

blé d'environ six francs par hectolitre. C'est en grande 

partie à la mairie de Lyon que notre cité et tout le 

Midi devront cet inestimable bienfait ; ajoutons ce-

pendant, pour être justes , que dans cette circons-

tance la mairie de Lyon a été guidée par les avis 

éclairés de négocians habiles qui n'ont pas montré, 

en favorisant la baisse , moins de désintéressement 

que de patriotisme , et que du reste les vrais prin-

cipes d'économie ont été respectés, puisque ce n'est 

point par des achats de blé, comme quelques per-

sonnes le conseillaient, que l'administration a as-

sure un prix modéré aux subsistances, mais en ou-

vrant sur les marchés la concurrence la plus prompte 

et la plus large possible. 

La commission chargée de l'examen du projet de 

loi relatif à l'introduction des grains étrangers , a 

fait son rapport à la chambre par l'organe de M. de 

St-Cricq, le 2 octobre i85o. Voici ses conclusions. 

Elle propose l'adoption de l'article i
er

 , après avoir 

réuni les 2e et 5e paragraphes en un seul (réduction 

du maximum du droit à 5 f., et du minimum à 25 c.) 

Elle approuve l'article 2 (substitution du marché de 

Lyon à celui de Fleurance). L'article 5 permet l'ad-

mission dans un port où l'importation vient de cesser 

d'un vaisseau qui n'a pu y arriver en tems utile, si 

l'expédition a été faite de bonne foi. M. de St-Cricq 

veut que le vaisseau en retard produise un certificat 

de l'agent consulaire français , ou, à son défaut , 

du magistrat local, toutes les fois que l'administra-

tion ne trouvera pas sa justification suffisamment 

établie par le registre et autres papiers de bord , 

rapprochés de la distance du lieu de départ et de 

la date de l'arrivée. La commission, d'accord avec 

le ministère, demande le rétablissement de l'entre-

pôt fictif de Marseille , et motive cette mesure sur 

les considérations les plus sages. Enfin, elle recule 

jusqu'au 5i juillet I85I les dispositions de L'article 

i
e

* du projet de loi. Deux omissions importantes ont 

été remarquées dans ce projet: la taxe des seigles, 

maïs et des farines. La commission a proposé le pa-

ragraphe additionnel suivant: « Le maximum de 3 f. 

sera appliqué aux seigles et maïs, quand le prix de 

ces grains aura atteint 16 f. dans la première classe, 

14 f. dans la seconde, 12 f. dans la troisième, et 

10 f. dans la quatrième; il n'y aura lieu qu'à la per-

ception du minimum de 25 c. aussitôt que les prix 

se seront élevés à 18, 16, 14 et i2f. » Un second 

paragraphe additionnel efface la distinction de pro-

venance pour les farines comme pour les grains, et 

en maintenant le minimum de 5o c. par 100 kilog. 

pour les farines importées par navires français , ré-

duit ce minimum à 2 f. 5o c. pour celles importées 

par navires étrangers. Enfin, la commission termine 

son rapport par l'expression d'un regret qui sera 

sans doute reproduit à la tribune, lors de la délibé-

ration. Les lois dédouanes sont dans l'usage, alors 

qu'elles prononcent des modérations de droit, d'a-

journer la perception des nouvelles taxes à trois 

mois. C'est un juste ménagement pour les détenteurs 

de denrées qui ont subi les taxes anciennes , et oa 

leur donne ainsi le tems d'écouler sans trop de 

dommage. Sans doute , en s'abstenant cette fois 

d'un semblable tempérament, le gouvernement aura 

considéré qu'il s'p.gissait d'une loi à-la-fois tempo-

raire et d'urgence , et qu'en ajourner l'exécution 

ce serait en compromettre l'efficacité. La commis-

sion, en regrettant cette nécessité, ne pouvait en 

méconnaître la force. Elle a considéré aussi que le 

i projet de loi a été présenté le 18 septembre , qu'il 

ne sera guère exécutoire sur les points d'arrivage 

avant la fin d'octobre j que près de six semaines se 

seront ainsi écoulées entre l'avertissement donné au 

commerce et la mise eu vigueur des nouvelles taxes, 

qu'un tems moins long est généralement nécessaire 

pour réaliser les opérations sur les grains étrangers, 

' dont la faculté d'entrepôt porte le plus ordinaire-

ment à n'acquitter les droits qu'au moment où la 

vente est assurée ; que d'ailleurs le prix légal des 

grains sur les points où l'importation en a été auto-

risée depuis quelques mois , n'a donné lieu qu'à la 

perception d'au faible droit, et gu'il est ainsi per-



mis d'espérer que les intérêts privés auront bien j 

peu à souffiir de la nécessité qui nous presse. 

Par arrêté de M. le ministre des finances, M. Mo-

rand a été nommé préposé en chef de l'octroi de 

Lyon. 

— M. Santo Gellera, avocat de Milan, proscrit 

pour ses opinions politiques, est vivement recom-

mandé à MM. les avocats et à tous les amis de la 

liberté par M. le bâtonnier d'Aix. On recevra au bu-

reau du Précurseur les secours destinés à M. 

Gellera. 
— Une phrase de l'extrait que nous avons fait du 

rapport de M. le président de la commission admi-

nistrative des prisons sur la libération des prison-

niers pour dettes , a mal rendu notre pensée et pro-

voqué une réclamation à laquelle nous nous empres-

sons de faire droit. Nous n'avons eu nullement l'in-

tention de dire que des prisonniers pour dettes 

avaient mérité une punition grave, leur sort est as-

sez malheureux sans qu'il soit nécessaire de l'aggra-

ver par une imputation équivoque et inexacte. Au 

reste, cette phrase était conditionnelle, et ne s'ap-

pliquait pas plus à telle prison qu'à telle autre. Enfin 

l'esprit du rapport de M. Baboin de la Barollière 

comme celui de notre article n'est pas douteux; 

nous désirons, avec une ardeur égale, qu'une loi 

nouvelle améliore la condition des prisonniers pour 

dettes. 

— Ce n'est point la garde nationale de Lyon, c'est 

celte de la Guillotière qui, le 5 de ce mois, s'est 

portée en armes au Moulin-à-'Vent pour y recevoir 

le ier bataillon du 10e. 

— On nous écrit que des députés de la garde na-

tionale d'un grand nombre de communes du dépar-

tement de l'Isère, doivent se réunir, le 17 de ce 

mois, à Bourgoin , pour fraterniser. Nous sommes 

-informé aussi que beaucoup de gardes nationaux 

de la ville de Lyon et du département du Rhône 

■ont formé le projet d'assister à cette réunion. 

PARIS , 5 OCTOBRE i83o. 

'(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

Le projet de loi pour l'organisation définitive de 

la garde nationale devait être présenté aujourd'hui 

à la chambre des députés , et nous avons appris 

que quelques membres avaient résolu , aussitôt sa 

lecture , de demander que la chambre , rapportant 

sa décision d'hier relative à son ajournement du 10 

octobre au 10 novembre, s'occupât immédiatement 

de la discussion de ce projet dont la conversion en 

loi peut tant importer à la France dans les circons-

tances peu probables , mais enfin possibles, d'une 

guerre à la suite des événemens de Belgique. 

Nous ne savons quelles raisons ont ajourné la 

présentation annoncée pour aujourd'hui. La partie 

du projet qui était prête n'avait trait d'ailleurs qu'aux 

gardes nationales sédentaires. La mobilisation de 

cette milice fait partie d'un projet à part auquel 

une commission spéciale travaillait encore cette 

nuit , et qui, ne sera prêt que dans trois jours, 

quoique déjà des journaux bien instruits en aient 

deviné et raconté les futures dispositions. 

D'après ce qui paraissait résolu , à l'issue de la 

dernière séance, le premier principe de la loi de 

mobilisation serait que la garde nationale ne pour-

rait jamais être employée qu'à la défense du terri-

toire , ni appelée sous les drapeaux de l'armée ac-

tive pour plus d'un an ; il faudrait pour la mobili-

ser un acte de la puissance législative , ou , dans 

l'intervalle des sessions , un décret royal qui serait 

sanctionné dans un tems donné. 

Les citoyens de 20 à 5o ans feraient seuls partie 

de la garde nationale mobilisée ; hors les circons-

tances où la mobilisation serait rendue nécessaire, 

rien ne distinguerait ces citoyens de leurs frères 

d'armes sédentaires. On a calculé que sur 2,800,000 

Français de 20 à 5o ans , dont l'existence a été 

constatée par les recensemens , 2,000,000 environ 

pourraient faire partie des cadres mobiles de la garde 

nationale. 

Le mariage serait un motif de dispense pour la 

mobilisation ; les remplacemens seraient facilités 

autant que possible. Toutefois pour conserver aux 

corps la plus grande homogénéité possible dans leur 

composition , les remplaçans ne seraient admis 

que par un jS^ d'équité choisi dans les corps mêmes 

et à l'élection. Ce projet paraissait pouvoir être 1. 

présenté jeudi ou vendredi. 
— L'académie ayant fait demander au roi la per- j 

mission de rappeler dans son sein les cinq mein- j 

bres éliminés en i8i5 et qu'elle n'a point encore 

réélus (MM. Maret de Bassano, Sieyes, Garât, Rce-

derer et ) , il a été décidé que si l'académie était 

entièrement libre de rappeler à mesure des extinc-

tions les membres frappés de déchéance par la 

deuxième restauration, la limitation du nombre des 

académiciens ne permettait pas que le rappel eût 

lieu immédiatement. 

— L'ordonnance du Moniteur de ce matin , qui 

appelle sous les drapeaux 108,000 hommes des der-

nières classes , a fait sensation à Paris. Cependant 

il ne s'agit que d'une mesure de réorganisation qui 

n'a rien de commun, au moins immédiatement, 

avec les dispositions actuelles des puissances à l'é-

gard de la France. 

-- La conspiration dont il a été parlé tout bas , il 

y a quelques jours , est tout simplement l'histoire 

de la découverte d'armes et de poudre faite la se-

maine dernière dans un roulage ; quelques arresta-

tions ont en effet suivi cette découverte. 

— Nous avons laissé M. Laffitte chargé de com-

poser un conseil d'accord avec M. Dupont (de l'Eure), 

c'était jeudi, 20 septembre; on se mit en quête de 

ministres, on envoya des éclaireurs à la découverte, 

on sonda M. Odillon-Barrot pour le ministère de l'in-

térieur; il répondit assez chaudement aux avances 

qu'on lui fit. Le général Lamarque à qui on offrit le 

ministère de la guerre, hésita longuement; il s'agis-

sait de se faire beaucoup d'ennemis, dans un mo-

ment où toutes les existences étaient à briser et à 

refaire, où les officiers à renvoyer seraient encore 

moins hostiles au ministre que ceux renvoyés depuis 

i8i5, et qu'on ne reprendrait pas : bref, legéuéral 

Lamarque n'accepta point. M. Sébastiani était assez 

disposé à ne point empêcher, par son refus de con-

cours, la combinaison nouvelle; mais un seul homme 

ne fait point un ministère; et on ne trouvait pas, 

non point que le désir d'être ministre manquât à 

bien des gens , mais il manquait aux gens capables, 

et avec les terreurs répandues déjà avec art au sujet 

de la tendance des sociétés secrètes , on n'était pas 

même sûr des élections prochaines , surtout on n'a-

vait pas la majorité dans les chambres : dans ces 

conjonctures, le roi attendait toujours le cabinet que 

M. Laffitte lui avait promis ; M. Laffitte vint mais 

sans cabinet. On dit que quand il fallut avouer que 

tous les efforts avaient été infructueux, il avait l'air 

singulièrement contrit. Toutefois on tenta un dernier 

effort. On dépêcha M. Th... auprès de M. Guizot. 

pour lui proposer un moyen terme par lequel il res-

terait seul (iui , M. Guizot) dans le cabinet, tandis 

que M. de Broglie serait envoyé en ambassade. Nous 

ne savons si M. Guizot craignit de voir un piège 

dans cette division qu'on voulait opérer entre lui et 

son allié le plus résolu, mais il persista dans sa ré-

solution de se démettre ou d'obtenir la cessation 

des réunions populaires. On parlementa encore 

quelques heures ; une réunion eut lieu chez M. Laf-

fitte , puis une autre chez M. Molé ; enfin on se rap-

procha, c'est-à-dire qu'il fut décidé que force res-

terait au parti dit des anii-clubistes. Alors le loyal M. 

Dupont (de l'Eure) parla de se retirer comme repré-

sentant une opinion vaincue, mais les prières una-

nimes de ses collègues le retinrent aussi bien que 

M. Laffitte. On sentait bien que c'est par ces mem-

bres que le ministère se rattache à la nation. Il fut 

donc convenu que le ministère resterait comme il 

était et uni jusqu'au moment des réélections, qu'il 

travaillerait de bonne foi à obtenir dans ces réélec-

tions l'expression vraie de l'opinion publique, et 

que c est Sur cette expression que devrait alors se 

modifier le ministère. 

Depuis ce moment, une proposition, celle de M. 

Mauguin, a vivement failli compromettre la trêve 

: stipulée jusqu'à la fin d'octobre. Nous dirons bientôt 

, comment la discorde manqua de renaître, et quel 

i Dieu ramena encore une fois une paix difficile. 

— Les banqueroutes des banquiers les plus lancés 

1 dans les affaires, avaient hier, en altérant le crédit 

i de la compagnie, occasionné des ventes qui ont ar-

; rêté le petit mouvement de hausse; aujourd'hui, une 

• nouvelle levée de 108 mille hommes , outre les 40 

i mille déjà appelés, a surchargé la place de rentes, 

ï ce qui nous a amené le cours de 65 sur le 3 p. ojo, et 

de 94 sur le 5 p. o
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CHAMBRE DES PAIRS. 

(Présidence de M. le baron Pasquier.) 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Séance du 5 octobre. 

A deux heures et demie là séance est ouverte. 

Le procès-verbal est In et adopté. 

M. de Broglie , ministre de l'instruction publique , MM 

Allent et Gentil de Bussy, commissaires du gouvernement' 

sont au banc des ministres. ' 

M. le président : J'ai fait part hier à la chambre réunie en 

courte justice, d'une lettre de M. d'Orglande, par laquelle il 

envoie sou serment par écrit. 

(
 Le nohle pair est présent il va prêter serment : M. le pré-

sident donne lecture de la formule du serment; le duc d'Or-

glande répond : Je le jure. 

Le duc d'Harcourt envoie sa démission. 

M. le président : Un pair ne peut donner sa démission, M. 

d'Harcourt reste soumis à la loi du serment. 

M. le marquis Maison, chargé d'une mission par le roi, 

s'excuse de ne pas être encore à son poste. 

M. de Broglie monte à la tribune et développe le projet sui-

vant. (Voir ci bas.) La chambre donne acte de la présentation 

du projet de loi ; il sera imprimé et distribué. 

Lordre du jour appelle la discussion du projet de loi re-

latif au vote annuel du contingent de l'année. 

M. le président donne lecture de la loi. 

M. te général d'Ambrugeac demande la parole : Le noble 

pair après avoir fait l'éloge du maréchal Gouvion-St-Cyr, au-

teur de la loi sur le recrutement , s'élève contre le vole an-

nuel d'un contingent de l'armée ; la Charte , dit-il, a voulu 

que toutes les charges pesassent indistinctement sur tous les 

citoyens , elle ne veut aucun privilège , le service militaire 

étant assimilé à tous les impôts , il faut que chaque classe 

fournisse le même contingent, on ne pourrait dégrever une 

classe sans en surcharger une autre , la suivante. Jadis tous 

les hommes de tel âge à tel âge étaient soumis au service ; il 

n'en est pas de même aujourd'hui ; il est donc juste de de-

mander à chaque classe un contingent égal et suIBsant non-

seulement pour l'effectif de paix, mais encore pour les besoins 

d'une guerre : sans cela , les rangs d'une armée, composée de 

jeunes gens de vingt ans , sans expérience , seraient bientôt 

éclaircis par les fatigues et par les maladies, il faudrait alors 

revenir à la conscription et rappeler les classes antérieure!. 

L'orateur appelle ensuite l'attention de la chambre sur 1 orga-

nisation militaire de l'armée et sur la loi des retraites, ees 

lois demandent une révision complète ; la tâche est immense, 

mais elle n'est pas au-dessus des forces du ministre delà guerre, 

ce sera un service de plus qu'il aura rendu au roi et au D»J* 

M. de Pontécoutant, membre de la commission , renda» 

justice aux lumières et au patriotisme du préopiuant , P ■ 

qu'il s'est éloigné de la question , car il ne s'agit pas, 1
ua 

à présent, de l'organisation de l'armée , mais seulerneu 

mettre en harmonie les forces de l'armée avec la Charte, 

vote pour l'adoption pure et simple de la loi. 

M. de Broglie combat les argumens de M. le comte 

brugeac sur le contingent de l'armée , parce que les
 {o

.
rc<:
^ 

la France devait être proportionnées à celles des puiss^ 

voisines , il pourrait arriver que celles-ci puissent faire c ^ 

ne pourrait être chez nous , si l'opinion de M. d Amur
 B 

était adoptée. .
 nr

le 

M. de Montalernbert désire que l'on remette eu vigne 

système des vétérans ; c'est, dit-il , le seul moyen cl avoir 

véritable armée. Le discours qu'il prononce n est pas 

par la chambre. 

La discussion générale est fermée. ,
 |t

t 
M. le président donne lecture de fart. 1" qui

 est n
" 

voix et adopté. 
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V' t 2 csl adopté ainsi que 1 art. 0. 

\l \s président donne lecture d'un message de la chambre 

lénutés , qui annonce que le projet de loi qui attribue au 

• la connaissance des délits de la presse , a été adopté dans 

'Ljnce d'hier , avec quelques légers amendeinens. 
sa
f projet est renvoyé à la commission. 

On procède au scrutin sur l'ensemble de la loi. Nombre des 

• • i3î ; oui, 101 ; non , 29 ; billets nuls , 1. La loi est 
votans ■ 

'^'séance est levée à 4 heures et quart. 

Voici le texte de la loi proposée : 

j\
r

t 1". « Toute attaque par l'un des moyens énoncés eu 

|<
ar

i 1" de la loi du 17 mai 1819 contre la dignité royale, 

l'ordre de successibilité au trône , les droits que le Roi tient 

au vœu de la nation française, exprimé dans la déclaration 

du 7 août 1800, et la Charte constitutionnelle par lui accep-

téeet jurée dans la séance du g août de la même année, son 

autorité constitutionnelle, l'inviolabilité de sa personne , les 

droits et l'autorité des chambres , sera punie d'un emprisonne-

ment de 5 mois à 5 ans, et d'une amende de 3oo à 10,000 f. » 

Art. 2. « L'art. 2 de la loi du 25 mars 1822 est et demeure 

abrogé. • 

fait à Paris , le 4 octobre i83o. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. LAFFITTE. ) j 

Fin de ta séance du 5 octobre. 

M Dnpin : C'est pour cela que je demande le rejet de l'a-

mendement. Un délit politique commis par un magistrat n'en 

est que plus grave. Quant aux autres posonnes dont cet article 

fait mention , les ecclésiastiques, par exemple , vous ne sau-

riez trop vous hâter de proclamer qu'il n'y a plus de privilèges 

ecclésiastiques , qu'il n'y a d'exemption pour personne , et que 

l'ecclésiastique , quanti il descendra sur la place publique , et 

que de près ou de loin il menacera l'ordre public , sera res- ( 

ponsable devant le jury , comme les autre citoyens. (Appro-

bation.) 

L'amendement est rejeté. 

L'article est adopté. 

Art. 7. Sont réputés délits politiques : _
 1 

1° Tous les délits prévus par les chapitres I" et II du livre 

111 du code pénal, et par l'art. 9 de la loi du 25 mars 1822 ; 

2° Tous autres délits commis à l'occasion d'assemblées , de 

discours , d'écrits, d'actes , ou de faits politiques. 

La commission propose l'amendement suivant : 

t Sont réputés politiques les délits prévus , 

. i" Par les chapitres I" et II du livre Ht du code pénal ; 

• 2
0
 Par les paragraphes 2 et 4 de la section 3 , et par la 

section 7 du chapitre 3 du même livre ; 

• 5° Par l'article 9 de la loi du 25 mars 1822. » 

M. de Sade pense que les sociétés politiques sont un droit 

que la force seule peut comprimer , et comme la force ne peu t 

pas durer toujours , il vaudrait mieux les organiser légale-

ment. 

Je sais , dill'honorable orateur, que le moment actuel n'est 

pas opportun; aussi je me contenterai de demander à MM. les 

ministres s'il entre dans leurs intentions d'apporter des amè-

liorafions à cette partie de la législation, car s'ils 11e devaient 

pas prendre l'initiative, si quelques membres plus influons que 

moine la prenaient pas non plus, je n'hésiterai pas à soumet-

tre à la chambre cette grande question. (Agitation.) 

Je sais que peut-être dans ce moment la chambre n'accueil-

lerait pas cette proposition avec toute l'impartialité nécessaire, 

mais je lui rappellerai que les argumens que l'on emploie con 

're les sociétés politiques sont précisément les mêmes que ceux 

dont on se servait contre la presse , et cependant c'est à votre 

constance à défendre la liberté de la presse que nous devons 

"otre liberté. (Agitation.) 

M. Guizot : Lorsque j'ai eu occasion déparier de l'article 

?S)i, je n'ai point dissimulé ce que j'en pensais. J'ai dit que 

je le regardais comme vicieux , comme devant être réformé. 
J

? le répète. J'ai dit eu même tems que je ne croyais pas en ce 

Moment une réforme opportune. Elle aurait pu donner au 

mouvement des sociétés politiques une force dangereuse , et 

»°us étions plutôt appelés à réprimer ce mouvement qu'à 
f
 'encourager. 

Le moment de la réforme viendra , et je serai alors le pre-

' «nier à la proposer ; mais à présent le mouvement doit être ré-

primé. Je n'en connais pas moins aussi haut que possible le 

I droit des citoyens de se réunir pour s'occuper de la chose pu-

blique , toutes les fois que ce droit sera exercé de manière à 

1 Uc
 l'as, à tort ou à raison , jeter du trouble dans la majorité 
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des citoyens : il y a un grand nombre de réunions ignorées j f 

' du public qui exercent ce droit librement, et le gouvernement
 1 

ne s'est pas enquis de leur nombre , il n'a pas demandé s'ils I 

étaient vingt ou deux cents. 

Le gouvernement a compris qu'il ne pouvait pas se dessaisir c 

de cet article contre des réunions tumultueuses qui jetaient c 

de l'agitation dans le public , mais il ne 1 invoquera pas con- t 

tre des réunions paisibles qui ne présentent pas de danger. a 

Je crois donc que l'article est vicieux au fond, qu'il doitêlre 1 

réformé, mais non pas dans ce moment. (Approbation.) 1 

M. Demarçay : Je demande à faire une observation... (Non! t 

non! auxvoix!) Quoi, .Messieurs, on vient d'avancer les hé-

résies les plus monstrueuses du gouvernement absolu , et il ne r 

sera pas permis d'y répondre? (Parlei ! parléz !) Il me sut- c 

firade prier la chambre de se rappeler de ce que vient de dire ' 

M. le ministre de l'intérieur. Il a reconnu que la loi était mau-

vaise , mais il a dit que le gouvernement rappliquerait quand 1 

il le jugerait à propos (Non! non!) Comment, non! il l'a 1 

dit de la manière la plus claire! (Agitation.) Je n'attaque ' 

pas les intentions du ministère, ni celle du ministre qui des- 1' 

cend de la tribune ; mais si jamais il y eut de l'arbitraire, c est s 

ce qu il vient dédire. Quoi ! vous voulez conserver une loi 11 

pour ne 1 appliquer qu'à votre fantaisie , mais c'est l'arbitraire 

le mieux caractérisé. (Vive agitation.) r 

L'amendement de la commission est adopté. 

Art. 9. Les délits mentionnés dans la présente loi qui ne se- s 

ront pas encore jugés le seront suivant la forme qu'elle près- F 

crit.— Adopté. 1 

M. de Podenas : Je propose un article additionnel. (Mouve-

ment d'impatience.) Je sais que la chambre est fatiguée. (Nou! ' 

non! à gauche.) Je serai court : la Charte veut que les délits 

de la presse soient jugés uniquement par le jury ; mais dans la 

jurisprudence actuelle, quand il y a sept voix contre cinq , ' 

c'est la cour qui prononce. Cela serait contraire à la Charte ' 

pour les délits de la presse , je propose donc l'article suivant : ' 

Les deux tiers des voix seront nécessaires pour déclarer la 

culpabilité. (Vive opposition à droite.) 

M. de Martignac. Il est impossible de venir , par un amen-

dement imprévu, modifier toute la législation. 

M. de Podenas. C'est ainsi qu'on a toujours repoussé les 

améliorations. 

L'amendement de M. de Podenas est rejeté. M. le général 

Lafayette et trente membres de la gauche ont voté pour. 

La chambre passe au scrutiu. 

En voici le résultat. 

Nombre des votans. . . . 204 
Boules blanches 191 

Boules noires 10 
La loi est adoptée. 

La séance est levée. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR.) 

Séance du 5 octobre. 

M. le président occupe le fau teuil à midi. A une heure seu-

lement la séance est commencée. MM. les députés paraissent 

s'entretenir des deux faillîtes qui ont éclaté hier. 

M. Madier de Montjaud , rapporteur de la commission , 

n'étant pas présent, M. le président déclare ouverte la dis-

cussion du projet deloi sur les subsistances. 

Avant qu'aucun membre ne soit appelé à la tribune , M. 

le président annonce qu'il a une communication très-pénible 

à faire à la chambre. M. Vassal écrit la lettre suivante : 

« Monsieur le président , des circonstances malheureuses , 

, contre lesquelles j'ai lutté inutilement, ne me permettent plus 

de siéger dans la chambre des députés. Veuillez recevoir ma 

démission , et me croire avec respect , etc. 

t » Signé VASSAL , député de la Seine. » 

t La lecture de cette lettre a été faite par M. le président d'une 

. voix très-émue et écoutée avec les marques d'un intérêt et 

d'une sympathie unanimes, 

t Le renvoi au ministre dé l'intérieur est prononcé. 

9
 M. le président : M. le chevalier de Margadel a écrit le 8 

. août à la chambre qu'il s'empresserait de se réunir à elle. De-

t puis il 11a plus donné de ses nouvelles ; jedemandeà lacham-

3
 bre ce qu'il faut faire. 

Ai. Mécliin : Renvoi âu ministre de l'intérieur. 

M. le président : Il n'y a pas d opposition , le renvoi est 

- prononcé. 

, M. le comte de Laborde a la parole sur le projet relatif aux 

subsistances : En fait de subsistances , dit-il, il faut avoir trop 

x pour avoir assez. Le monopole si opposé à la raison et à 

e l'humanité , ne l'est pas moins à l'article 1" de la Charte , 

s portant que tous les Français sont égaux. Les Français sont-

ils égaux devant la loi la plus impérieuse , celle de vivre, alors 

e que le blé coûte ici 24 fr- et là 18? C'est cependant là ce que 

e consacrent les lois de 1819 et 1821. J'adopte donc toutes les 

améliorations que le gouvernement a cru pouvoir , quant à 

e présent, proposer; j appuie le projet et l'amendement de M. 

u Cabanon , et j'annulerai pareillement tout amendement qui 

_>t porterait encore plus loin le droit dïmportation. 

à M. Anisson-Duperron vote pour le projet amendé par la 

commission. 

M. Cabanon propose la rédaction suivante du 1" paragra-

à- plie de l'article 1". 

le «Sur la frontière de terre comme sur celle de mer, le maxi-

1- j mum du droit variable à 1 importation des grains sera de 1 fr. 

à J 5o cent, l'hectolitre, et le minimum de 25 cent. Les degrés 

té 1 intermédiaires de 1 fr. et de 2 fr. de hausse du prix légal des 

;rains , conformément aux lois du 16 juillet 1819 et 4 juillet 

821 , détermineront désormais la baisse du droit dans la 

iroportiou relative de 5o cent, et de 1 fr. » 

t\l. Uemnrçay :ll n'en est pas des questions relatives au 

ommerce des grains comme de la plupart de celles qui nous 

coupent habituellement ; c'est un sujet qu'en général on 

raite peu dans les conversations et quand on veut en parler 

la tribune , il faut se remettre beaucoup de faits en mô-

aoire; il n'est pas permis d'en discourir à la légère et d'une 

aanière vague. Quanta moi, je réclame toute l'indulgence 

le la chambre. 

En 1821 , beaucoup de députés demandaient la liberté illi-

litée ducommerce des grains. Je suis tout-à-fait d'une opinion 

ontraire . et je maintiens que ce commerce doit, dans l'in-

érêt public , être soumis à de sévères restrictions. 

L'honorable membre selivreà des cléveloppemens desquels 

i résulte que selon lui , il faut que l'exportation soit telle , 

u elle 11e puisse avoir lieu que dans un véritable état de souf-

rance et que l'exportation soit toujours favorisée ; que dès-

Drs, le droit sur le commerce des grains doit se bornera un 

impie droit de balance, sauf un encouragement pour le com-

îerce national. 

Les lois de 1819 et 1821 , qui régissent jusqu'à présent la 

latière sont extrêmement compliquées et pour ainsi dire inin-

dligibles. Les marchands de grains ne savent pas comment 

'y conformer; les douaniers ne savent pas comment les ap-

liquer. Or , la loi aujourd'hui présentée , se réfère à ces deux 

ois de 181g et 1821. 

M. Demarçay se réserve de présenter divers amendemens 

ors de la discussion des articles, 

La discussion générale est fermée. 

Art. i"du projet : « Sur la frontière de terre comme sur 

;elle de mer, le maximum du droit variable à l'importation 

les grains sera de 3 fr. l'hectolitre, elle minimum de 20 cen-

imes. Ces droits et les degrés intermédiaire! de 2 fr. et de 

1 fr. continueront d'être appliqués suivant le prix légal des 

grains conformément aux lois des 16 juillet 181g et 4 juillet 

1821. 

» Ce droit sera augmenté d'un franc pour les grains qui ar-

riveront par mer sous pavillon étranger. 

» 11 sera perçu sans autre surtaxe et sans distinction de 

provenances. » 

La commission conserve le premier de ces paragraphes, elle 

substitue aux deux derniers la rédaclion suivante : 

» Ces droits seront perçus sans distinction de provenance» 

et avec la seule surtaxe d'un franc pour les grains qui arrive-

ront par mer sous pavillon étranger. 

» Le maximum de 3 f. sera appliqué aux seigles et maïs quand 

le prix de ces grains aura atteint 16 fr. dans la première classe, 

i4 fr> dans la seconde, 12 fr. dans la troisième, et 10 fr. dans 

la quatrième. Il n'y aura lieu qu'à la perception du minimum 

de 25 c. lorsque les prix auront dépassé 18, 16, 14 et 12 fr. 

» Le minimum du droit sur les farines, quand elles seront 

importées par navires français , sera de 5o c. pour 100 kilo-

grammes, sans distinction de provenances. Ce minimum sera 

de 2 fr. 5o c, quand lïmportatiou aura lieu sous pavillon 

étranger. Les taxes supplémentaires continueront d'être per-

çues selon les proportions fixées par l'art. 4 de la loi du 

16 juillet 181g. » 

M. de St-Cricq combat l'amendement de M. Cabanon. 

Cet amendement est mis auxvoix et rejeté. 

Un amendement de M. Anisson-Duperron , tendant à fixer 

à 1 f. par hectolitre sur tous les grains, au lieu de 3 fr. , est 

également rejeté, 

M. te ministre de l'intérieur déclaré ne pas s'opposer à l'a-

mendement de là commission. 

M. Vauguyon propose d'ajouter au 2
e
 § du 1" article, ces 

mots : « Taut que ces droits n'auront pas atteint leur maxi-

mum. » Cet amendement n'est pas appuyé. 

Le 1" § de l'art. 1" du projet est adopté. 

Le 2"__§ , proposé par la commission , est adopté également. 

Les 5" et 4° § de la commission . sont mis aux voix et 

adoptés. 

Art. 2 du projet : « Le prix légal régulateur des grains pour 

la première classe ( frontière du Midi , depuis le département 

du Var jusqu'à celui des Pyrénées-Orientales inclusivement) , 

sera formé du prix moyeu des mercuriales des marchés de 

Marseille , Toulouse , Gray et Lyon. 

Ai. Dugas-Montbel développe un amendement tendant à 

1 abaissement de la limite d'introduction. 

Ai. le ministre de l'intérieur : Je prie la chambre de ne pas 

perdre de vue que la loi actuellement présentée a un caractère 

essentiellement transitoire. Le projet ne se prononce pas sur 

le système actuel de ta législation sur les grains ; il admet ce 

système comme un fait et s'applique seulement à en atténuer 

les effets quant à l'importation à l'égard des circonstances ac-

tuelles. 

PROCÈS DES MINISTBES. 

La première audience de la cour des pairs a eu lieu hier à 

huis-clos , ainsi que nous l'avions annoncé. La séance a été 

ouverte à midi ; elle n'a été levée qu'à quatre heures et un 

quart : plus de 100 membres étaient présens ; la garde natio-

nale et les vétérans occupaient les postes, les avenues de la 

salle des délibérations étaient interdites à toutes les personnes 

étrangères à la pairie. 

Voici les bruits que nous avons pu recueillir sur ce nui s'est 
passé. 1 

La cour se serait d'abord occupée de prendre une décision 



concernant l'instruction du procès qui lui csl soumis. Après 

une délibération faite sur la discussion de l'ensemble sur cha-

cun des considérât»! . et après un rote sur chaque disposition 

et sur l'ensemble , elle aurait décidé que son président serait 

chargé de l'instruction ; elle aurait en même tems laissé à son 

président la faculté de s'adjoindre un ou plusieurs membres 

pour l'aider dans les fonctions d'instruction judiciaire. Cet 

'arrêt serait appuyé sur la résolution de la chambre des dépo-

tes', sur le message transmis par elle, et sur la constitution 

de la chambre des pairs en cour de justice. Cet arrêt sera ren-

du public. 
La cour aurait manifesté le désir que son président l,t con-

naître à tous les pairs absens le nouveau dev oir qui leur était 

imposé ; sur l'observation que quelques pairs se trouvaient en 

pavs étranger, et notamment en Italie , il aurait ete dec.de 

qu'aucun rapport ne serait présenté à 1 assemblée avant le i 

novembre prochain. Au reste , la cour aurait témoigne for-

mellement la volonté qu'un appel rigoureux tut lai , aliu que 

les membres absens sans excuses entièrement valables, lussent 

signalés et connussent le mécontentement que la cour éprou-

verait de leur négligence a s'acquitter de leurs fonctions dans 

cette grave circonstance. 
Le mode de procéder aurait été l'objet d une importante 

discussion; les principes émis sur la constitution de la cour 

des pairs dans sa séance du i" octobre, auraient été de nou-

veau présentés et vivement soutenus. Lu pair qui a fait partie 

du ministère de 1828 (nous avons lieu de croire que c'est le 

comte Roy), aurait proposé de faire intervenir les gens du roi; 

il aurait soutenu celte opinion en s'appuyant sur la nécessité 

d'apporter dans ce ministère la plus grande impartialité. MM. 

Laîné , Portails , Saint-Aulaire et Decazes, auraient vigoureu-

sement combattu cette opinion, qui leur semblait, dit-on 

contraire au précédent de constitution judiciaire admis par la 

chambre des pairs. On assure que M. Lemercier aurait com-

battu cette opinion, 
La doctrine de la cour des pairs se déclarant seule arbitre 

de sa propre procédure aurait donc prévalu : alors une com-

munication aurait lieu entre la commission d'instruction de 

la cour des pairs, et les commissaires délégués par la cham-

bre des députés. La cour n'applique jamais de peines infa-

mantes. 
Deux récusations auraient été présentées : lune par Ml de 

Chabrol, repoussée sur les observations de M. Laîné ; l'autre 

par M. de Grammont , qui auraient été accueillie d'après des 

considérations de parenté. M. de Grammont est le beau-frère 

du prince de Polïg'nac. 
M. le président se serait adjoint, comme commissaires à 

l'instruction , MM. Séguier , Bastard et Doulcet de Poutécou-

lant. 
L'ordonnance de costume n'a jamais été adoptée ni recon-

nue ; elle portait, dans un de ses paragraphes , une clause 

attentatoire aux privilèges de la pairie , qui prétend avec rai-

son au droit de se constituer judiciairement, sans ordonnance 

royale. Les membres auraient donc siégé eu costume ordi-

naire , et ils le conserveraient dans le cours de toutes les au-

diences de la cour des pairs. 

ANNONCES JUDICIAIRES» 
(5S6

9
) VENTE PAR LICITATION , 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS. 

Les biens situés à Frans , canton et arrondissement de Trévoux, 
seront vendus par-devant M' Mandat, notaire audit Trévoux , en 
son étude. 

Ceux situés à Oingt , canton du Bois-d' Oingt, arrondissement de 
Ville franche, en l'élude de M' Lambret, notaire audit Ville-
franche ; 

Et ceux situes à St-Irènce, faubourg de Lyon, en l'étude de M" 
Ducruet , notaire à Lyon , rue de ta Bombarde. 

Sur la poursuite de MM, Louis-Agatliange et Léopold Michal-
let frères , tous deux rentiers , demeurant le premier à la Beuve-
rie , commune de Simandre , arrondissement de Bourg, et le 
second en la commune de Frans , canlon et arrondissement de 
Trévoux, déparlement de l'Ain , lesquels font élection de domi-
cile et constitution d'avoué en l'étude et personne de M< Claude-
Marie Sottizon, avoué près le tribunal civil de Trévoux, y de-
meurant ; 

Eu présence : 

i» De dame Jeanne-Amélie Favel, et de M. Jules Perrot, son 
mari, procureur du Roi près le tribunal civil de Bourg , demeu-
rant ensemble à Rourg ; 

2» De dame Léa Favel, et de M. Jérôme-Désiré Baron , son 
mari, propriétaire, demeurant ensemble à Lons-le-Saunier 
département du Jura; 

5° De M. Jean-Antoine-Philibert Favel, receveur-général du 
département de l'Aiu, demeurant à Bourg, qualité de tuteur de 

demoiselle Françoise-AIexandrine-Elise Favel, sa fille mineure. 
Lesdites dames Perrot, Baron et mineure Favel, représentant 

dame Louise-Marie Michallet , leur mère, décédée épouse dudit 
M. Favel. 

a» De M.Félix Buget, licencié en droit , demeurant i» Neu-
vilIe-lcs-Dame* , département cte l'.Ain; 

à> De demoiselle Antoinette-Henriette Buget, majeure, de-
meurant audit Neuville ; J 

6» De M. Jean-Baptiste-Alexandre Ruget, inspecteur de l'en-
registrement et des domaines , demeurant à Biom, qualité de 
tuteurde demoiselle Antoine Buget, sa fille mineure. 

Lesdits enfuis Buget îeprésentant dame Anne-I'ierrctte-Pauline 
Michallet, leur mère, décédée épouse dudit M. Buget. 

7" De M.Jean-François-Aimé Peyré, ancien nolaiic, demeu-
rant à Villefranche , qualité de tuteur spécial des demoiselles 

Jeanne-Antoinette Gros, et Maiic-Claudine-Claire Gros , de Luc 
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A"athange-Louis Gros, de Claude-François Gros, et de Jean- cl 
Léopold Gros, représentant dame Maric-Antoinette-Cecile Mi- e 

challet, leur mèie, décédéc épouse de M. Gros , rentier , de-

meurant à Lyon. . , I 
lit en vertu de jugement rendu par le tribunal civil de Ire-

voux , le six juillet mil huit cent t,ente , entre lesdits cohéritiers a 

Michallet. , j 
11 sera procédé par-devant les notaires ci-devant dénommes, T 

commis à ces fins : \ 
A la vente par licitalion et aux enchères des biens ci-après dé- j c 

signés, dépendant de la succession de M. Ciaude Michallet, an- j 
tien leceveur-général du département de l'Ain , décédé en la ! 1 

susdite commune de Frans. 
PREMIER LOT. j * 

Biens situés à Frans , canton et arrondissement de Trévoux, eom- \ 
posant un corps de domaine , avec maison bourgeoise , et pavillon 1 

servant d'observatoire. * 
Ils seront vendus en un seul lot. 
Ils consistent : * 
i» En une maison bourgeoise , composée de cuisine , salle à 

manger, salon, plusieurs chambres à coucher, et cabinets, d'un 

office. , bûcher , souillarde , etc. , estimé deux mille sept cent 

septante-cinq francs , ci 277"> ' 

En un autre corps de bâtiment, composé de han-
gars , poulailler ; d'une écurie à chevaux , d'une re-
mise , fenil au-dessus; d'un cuvage, dans lequel se trou-
vent un pressoir et deux cuves, d'un cellier au-des-
sous ; d'une cave avec chambre au-dessus , d'un pi-
geonnier; d'une buanderie et d'un grenier au-dessus ; 
de deux l'ours à cuire le pain ; d'une arrière-cour; le 
tout estimé quatorze cent trois francs, ci i4o3 

En un bâtiment servant de logement au granger , 
composé d'une cuisine , d'une chambre à coté , d'une 
élable , fenil, hangar et écurie pour les cochons ; cette 
partie de bâtimens , y compris une grande cour, com-
mune à tous les bâtimens, a été estimée huit cent deux 

francs , ci 8°2 

Le sol du tout est de la contenue de 31 ares 5o cen-

tiares. 
a" Dn grand jardin clos de murs , au midi de la 

maison de maître , de la contenue de 32 ares 5o cen-
tiares, estimé neuf cent quatre-vingt-dix francs, ci 990 

5» Un bois taillis et haute futaie , au midi du jardin, 
de la contenue de 35 ares 85 centiares, estimé sixeent 
dix-huit francs , ci 618 

4° Un pâturage couvert de quelques souches de chê-
nes , de la contenue de 32 ares 85 centiares , estimé 
deux cent vingt-un francs , Cl 321 

5° Une terre entre le pâturage et les vignes , de la 
contenue de 52 arcs 28 centiares, estimée huit cent 
quarante-deux francs , ci 842 

6° Une vigne dite du Pavillon , de la contenue d'un 
hectare 58 ares 79 centiares , estimée dix huit cent sep-
tante-trois francs , ci 1870 

70 Un pavillon, désigné sous le nom d'observatoire , 
composé de deux appartenons au rez-de-chaussée , de 
deux chambres au-dessus , surmonté d'un petit don-
jon , couronné par une coupole ; le sol est de la conte-
nue de 49 centiares , estimé six cents francs , ci 600 

8° Une terre dite du Pavillon, dont une partie est 
nouvellement en vigne, de la contenue en totalité 
d'un hectare 69 ares 68 centiares , estimée deux mille 
quatre cent dix-huit francs, ci 24iS 

9" Une terre dite Verchère,de la contenue de 98 ares 
88 centiares, estimée deux mille quatre cent quarante 
sept francs, ci. 2447 

10. Une autre terre dite Mury, de la contenue de 
a hectares 97 ares et 97 centiares, estimée trois mille 
sept cent nonaute-neuf francs, ci ^799 

NOTA Ces dix premiers articles sont contigus. 
n° Une terre appelée Croizée , au territoire des Sa-

yettes , de la contenue de 81 ares 89 centiares, estimée 
quatorze cent douze francs, ci 1412 

12° Une autre terre dite des Sayettes , presque limi-
trophe de la précédente, delà contenue d'un hectare 
95 centiares , estimée quatorze cent quarante-huit fr. i448 

i5° Un bois dit de Tove, contenant 1 hectare 5o ares 
. 70 centiares , estimé treize cent cinquante-six fr. , ci i556 

i4° Une vigne audit lieu de Tove , contiguë audit 
bois, de la contenue de 57 ares 47 centiares, estimée 

, neuf cent vingt-six francs , ci 926 

Total de l'estimation des biens compris au premier 
. lot, vingt-quatre mille trois cent quarante-trois fr. 24343 

Cette somme servira de première mise à prix. 
Ils seront vendus par-devant M.e Maudot. 

' II* LOT. 

- Immeubles situés à Oingt, canton du Bois-d'Vingt, arrondisse-

ment de Villefranche. 
1 Ils ne se composent que d'un seul ténement de fonds de trois 
, natures, vigne , terre et vassible ; 

La partie en vigne contient 61 ares îgcentiares, esti-
1 mée treize cent septaute-six francs, ci 1076 

1 La partie en nature de terre contient 80 ares 7 cen-

. tiares, estimée douze cent un francs, ci 1201 

s Et lapartie.vassible,de la contenue de46 ares 63 cen-
t tiares , estimée trente-cinq fr. , ci 35 

Total de l'estimation qui servira de première en-
chère, deux mille six eent douze fr. ci 2612 

Cette partie de biens sera vendue par-devant M.e Lambret. 

L adjudicataire entrera en jouissance le onze novembre mil 
- huit cent trente. 

e „. III" LOT. 

Viens situes à St-Irénce, faubourg de Lyon, rue des Farges. 
e Ils consistent : 

En une maison portant le n° m, avec cour, jardin, et petit 
i- emplacement propre à bâtir. 

s La maison est composée au rez-de-chaussée d'un grand appar-
:- tement servant de cuisine, dans laquelle se trouve un puits, et 

d'une cave sous ladite cuisine • d'une et 1 

étage , distribuée en cabinets, 'et d'un g enit'l? Î2 *" 
Derrière la maison sont de petits ri , , at,-dessu

S
. 

par une grande ouverture ;
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Sous un autre toit se trouve un autre .nn'^wi-

avec alcove ; appartement à chem
inéej 

Puis, un petit bâtiment isolé du 
pièces, dont l'une à feu ;
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Plus, un petit hangar servant de bûcher
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cabinet d'aisances ; " '
 et dans let
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La cour, dans laquelle pénètre une citerne pratiquée rl„ , 
mur mitoyen, a 7 mètres ,3 centimètres de la rieurTE? 

Et le jardin, à l'orient, a ,1 mètres 4
7
 centime1res de 1» ^ 

et forme terrasse au matin. ' umttles de lar
ge

„
r) 

L'emplacement propre à bâtir a C mètres 8
7
 centimètr» j 

largeur , sur 1. mètres de profondeur ; et le sol du to'u ZVî 
ares 11 centiares. cst "e G 

La totalité des immeubles compris au présent article e« 
timee trois mille francs, ci . . . >„est es-

Celte estimation servira de première enchère" ' ' J°°° 
Ils seront vendus par-devant M' Ducruet. 

L'adjudicataire entrera en jouissance à la St-Jcan mil ndîfêi
 t trente-un. """«cent 

Le cahier des charges, clauses et conditions de la vente 1 -.-

dresse par 1 avoué des poursuivans, un double a été dénn i. 

1 étude de chacun des notaires commis, chez lesquels on 60 

prendre connaissance. peut en 

| L'adjudication préparatoire des immeubles situés à F 

a été: tranchée à Trévoux, en l'élude de M' Mandot notair»"5 5 

dit heu, le vingt-huit septembre mil huit cent trente 7 A"' 

heures du malin. > * aiI 

| Et l'adjudication définitive , toujours en l'étude dudit notaire 
Mandot , le sera le dimanche dix-sept octobre mil hui cZ 
trente , à dix heures du malin. em 

L'adjudication préparatoire des biens situés à Oin»t a éWfr„n 

cl.ee à Villefranche, en l'étude de M* Lambret, nUire audit 

dTiiaf
 VlnSt

"
mUt se

P
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 mil huit cent trente, à dix heures 

Et l'adjudication définitive le sera le lundi dix-huit octobre 
md huit cent trente , toujours en l'étude dudit M« Lambert à la 
même heure de dix du malin. 

Et l'adjudication préparatoire de la maison et dépendances 
situées à Saint-Irénée, faubourg de Lyon, a été tranchée le vingt 

huit septembre mil huit cent trente, à dix heures du matin en 
l'étude de M» Ducruet, notaire à Lyon , rue de la Bombardé. 

Et l'adjudication définitive aura lieu toujours en l'étude audit 
M"_Ducruet, le jeudi vingt-un octobre mil huit cent trente.» 
ladite heure de dix du matin. 

Signé SOTTIZON , avoué des poursuivans. 

ANNONCES DIVERSES. 

LA DILIGENCE A VAPEUR 

Continue à partir tous les jours pairs pendant le mois d'octobre, 

à 5 heures du matin , du quai St-Benoit. 

Le retard de trois heures qu'elle a éprouvé lundi dernier a 

été occasionné par une tringle cassée qu'il a fallu remplace-

et faire forger au passage à Mâcon. 

Il n'y a d'ailleurs aucune inexactitude à assurer que l'HI-

RONDELLE arrivera habituellement à Châlons deux heures 

au moins avant les Paquebots. 

Mais ce qui est très-inexact, c'est d'avoir annoncé que le 

Navire appartenant au service du Rhône, et qu'où vient de 

faire passer sur la Saône , monterait à Châlons en un tiers 

moins de tems que l'HlRONDELLE. 

Le Navire , malgré sa force et sa dépense de 5o chevaux , 

est arrivé un quart-d'heure seulement (et non pas cinq heures 

comme on avait pas craint de s'y engager) avant la petite HI-

RONDELLE , dont la force et la dépense ne sout que de 14 
chevaux. 

On a voulu faire lutter la force d'un éléphant contre celle 

d'une souris, et ou n'a prouvé autre chose , sinon que le Coq 

pourra à peine suivre l'HlRONDELLE , lorsqu'il devra s'arrê-

ter pour prendre ou débarquer des voyageurs en route. 

Quant au Paquebot, il u'a pas été laissé en arrière de denx 

heures , mais de deux heures un quart, dans le trajet deLjoa 

h Châlons. ^
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SPECTACLE DU 8 OCTOBRE. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE. 

L'INTRIGUE ÉPISTOLAIRE, comédie.—BENIOWSKI , opéra. 

BOURSE DU 5. 

Cinq p. o[o cons. jouis, du 22 mars 1800. g4f 8° 94f-

Trois p. ojo, jouiss. du 22 juin i85o. 64f 10 631- _ 
Actions de la banque de France, jouissance de janvier îoûo. 

1700L 

Sentes de Naples. . , , 

Certifie.Falconnet de 25 ducats, change variable, jouis, * 

juillet 1800. 63f 90 63f. 
Empr. royal d Espagne , l825. jouis. de_ janvier i83o. 

Renteperpét.d'Esp.ôp,010,jouis.dejan.i85o. 
Rente d'Espagne, 5 p.010 Ccr.Franç. jouis.demai. 

Empr. d'Haïti, rembours. par
 2

5ème, jouis, de juillet 102c 

5;of, . 

J. MORlfc , Rédacteur-Gérant. ' 

I Lyon, imprimerie de Brunei, grande r_eMcr«è»e,n-44* 


